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LA CANDIDATURE DE LA TURQUIE

Nyat AKYOL, Ambassadeur
Participer aux conférences organisées par TEPSA pour introduire les présidences successives de l’Union a toujours été pour moi un grand plaisir durant mes années comme ambassadeur de la Turquie auprès de l’Union Européenne. J’ai pu à cette époque coopérer avec TEPSA, entre autres sur une étude intitulée « une politique eurasienne pour l’Union ? » et à travers l’organisation d’une table ronde intitulée « l’Union Européenne comprend-elle la Turquie ».

Je suis avec vous aujourd’hui afin de poursuivre cette réflexion.

Dans deux semaines exactement, le Conseil de l’Union prendra une décision au sujet de l’ouverture des négociations d’adhésion avec la Turquie. De cette décision dépendra non seulement l’avenir des relations avec la Turquie, mais au début de ce siècle 21e siècle, les rôles et les influences respectives de la Turquie et de l’Union Européenne.

Durant les dernières années, le débat à propos des négociations a été très intense et particulièrement depuis le 6 octobre dernier, c'est-à-dire depuis l’avis et les recommandations de la Commission y relative, on essaye de prédire la teneur de la décision que les 25 prendront à l’occasion du prochain sommet de Bruxelles. Personnellement, je pense que cette décision sera positive. Dans un premier temps, permettez-moi de vous dire le pourquoi.

1.
Le rôle de la présidence luxembourgeoise

Quelque soit la nature de la décision du 17 décembre, la présidence luxembourgeoise aura un rôle important à jouer. Si les négociations sont ouvertes, il semble que l’Union demandera, dans une première phase, à la présidence luxembourgeoise l’organisation de ce que l’on appelle l’examen analytique de l’acquis communautaire, qui pourrait constituer l’activité principale de cette présidence en ce qui concerne la Turquie. Une décision qui serait jugée par Ankara, négative ou insuffisante, quant à sa substance, conduirait la présidence à gérer une crise de grande ampleur.

Je note d’ailleurs que le Gouvernement luxembourgeois appuie pour l’essentiel les recommandations que la Commission vient de faire. Le Premier Ministre Juncker a déclaré à l’occasion de la visite le 17 novembre du Premier Ministre turc au Grand-duché, qu’il était convaincu que les négociations commenceraient en 2005 et que, d’après lui, il était hors de question de s’attarder sur l’hypothèse d’un partenariat privilégié à la place d’une adhésion.

2.
Les recommandations de la Commission Européenne

Les recommandations de la Commission Européenne constituent la raison majeure de l’attente d’une décision positive du Conseil Européen.

Le 6 octobre dernier, la Commission, en faisant le bilan de la période dite de pré-adhésion (la Turquie est formellement candidate à l’adhésion depuis le sommet d’Helsinki qui a eu lieu en décembre 1999), a considéré que la Turquie, compte tenu des avancés globales en matière de réformes et sous réserve de la mise en vigueur de la législation en suspens, satisfait suffisamment aux critères politiques. Elle a recommandé en conséquence l’ouverture des négociations d’adhésion. Il faut d’ailleurs lire cette recommandation avec la décision du Conseil Européen de Copenhague (décembre 2002). Je cite: « si la Turquie satisfait aux critères politiques de Copenhague, l’Union européenne ouvrira sans délai les négociations d’adhésion ». En résumé, la Commission, fidèle au rôle qui est le sien en tant que gardienne des Traités et qui assume une responsabilité particulière pour ce qui est du respect des engagements pris par l’Union, a répondu affirmativement à la question qui lui a été posée par le Conseil Européen deux années plus tôt : est-ce que la Turquie est prête ou non à négocier l’adhésion ? A ma connaissance, aucun pays candidat n’a jamais été empêché de négocier avec l’Union malgré un avis positif de la Commission. La situation est donc très claire. Au risque de créer un conflit majeur dans les relations entre l’Union Européenne et la Turquie, il sera très difficile de changer la trajectoire normale de ces relations. Cette recommandation positive, était comme vous le savez, une des décisions les plus importantes de la Commission Prodi. Je note que la nouvelle Commission a déjà montré qu’elle restait fidèle à l’approche choisie par la Commission sortante. L’analyse objective et minutieuse de la Commission aidera sans nul doute à mettre fin à un certain nombre d’objections courantes à l’adhésion de la Turquie. Je voudrais m’attarder sur trois exemples.

a)
La première évoque avec insistance le risque géopolitique. Comment concevoir une Union Européenne qui deviendra voisine des frontières parfois instables à l’Est de la Turquie. Or, pour la Commission et je la cite :

· « l’adhésion, si elle est bien gérée, offrirait de grandes perspectives aux deux parties. » 

· « Une Turquie membre de l’Union Européenne donnerait à celle-ci un poids plus important au niveau régional et mondial notamment en contribuant à la sécurité et à la stabilité de l’Europe et des régions voisines. »

· « La Turquie membre, deviendrait un modèle important parmi les pays majoritairement musulmans.  (j’ajouterai : en aidant à la création d’une co-existence exemplaire entre l’Islam et les grands courants de convictions occidentales).»

· « En tant que membre, la Turquie jouerait un rôle dans de nombreuses questions stratégiques transnationales (énergie, ressource d’eau, transport, gestion des frontières, lutte contre le terrorisme). »

· « Compte tenu de l’importance de ses dépenses et de ses effectifs militaires, la Turquie a la capacité matérielle de contribuer d’une façon non négligeable à la politique de sécurité et de défense de l’Union européenne. »

b)
La deuxième objection habituellement énoncée à l’égard de la Turquie tient à l’ampleur de la démographie. La Commission souligne par contre le recul des taux de croissance démographique, ainsi que la structure démographique actuelle qui va à terme être similaire à celle des sociétés vieillissantes à l’instar des Etats membres actuels. D’ici là, la jeunesse turque, avec une éducation professionnelle appropriée, pourrait même constituer le remède du déficit démographique des économies européennes. De toute façon, les analyses, faites par un certain nombre d’instituts de recherche spécialisés dans l’Union viennent de révéler que la migration turque sera très en deçà des niveaux souvent avancés. Comme dans le cas des élargissements précédents, la Turquie ne viendra pas perturber le marché de l’emploi de l’Union. Par ailleurs, la Commission souligne que les nouveaux pôles de croissance et de développement en Turquie ont la capacité d’absorber une part non négligeable d’émigrants turcs issus des zones rurales.

c)
La troisième objection porte sur l’état de l’économie et sur la pauvreté relative du pays (le PIB par habitant exprimé en pouvoir d’achat ne représente que le tiers de la moyenne de l’Union Européenne des 25). Pour la Commission, l’adhésion de la Turquie présente des difficultés sur le plan économique, mais ouvre également des perspectives à toutes les parties concernées. De manière générale, cette adhésion devrait profiter (bien qu’assez faiblement au début) à l’économie des Etats membres. Cela stimulera bien sûr, les exportations de l’Union Européenne. D’ailleurs les entreprises de l’UE bénéficieront davantage de possibilités d’investissement. Dans de nombreuses sections, le rapport de la Commission souligne également la richesse de la périphérie turque (sources d’énergie, vastes marchés, etc.) qui constituera un terrain propice pour des coopérations triangulaires.

Pour la Commission, la Turquie devrait aussi retirer des grands avantages de l’adhésion. Celle-ci devrait stimuler la croissance turque, notamment en renforçant les échanges commerciaux, en augmentant les investissements, notamment grâce à des investissements directs étrangers et en améliorant la productivité moyennant la modification de la composition sectorielle de la production. Pour ce qui est de la pauvreté relative du pays, la convergence avec l’économie de l’Europe occidentale sera longue et complexe. Cependant, cet argument n’ayant pas été retenu pour les 10 pays de l’Europe centrale et orientale, il n’a qu’une valeur relative en rapport avec la Turquie.

La Commission ne s’arrête bien entendu pas là. La question de l’agriculture turque, le budget, les institutions et bien d’autres questions sont examinées de près par l’exécutif européen. Des questions soulevées par la perspective d’adhésion de la Turquie à l’Union Européenne reçoivent cependant une réponse claire et nette. Cette adhésion constitue un défi pour l’Union Européenne comme pour la Turquie, mais à condition d’être bien organisée, elle offrira de grandes perspectives aux deux parties et sera conforme à leurs intérêts mutuels. Par ailleurs, cette adhésion, malgré les spécificités de la Turquie est tout à fait réalisable. Elle entraîne des effets gérables et ceux–ci ne constituent pas, comme d'aucuns le prétendent, un handicap dans le processus de l’intégration européenne.

3.
D’autres arguments en faveur de l’adhésion turque

Malgré, l’avis positif de la Commission, l’ouverture des négociations d’adhésion avec la Turquie continue à diviser à divers degrés les opinions publiques dans les Etats membres de l’Union, ce qui a influencé au retour certains gouvernements. Des divergences existent également au sein du Parlement Européen. Ceci n’est guère surprenant.

Alors que l’on peut considérer comme convaincantes les arguments en faveur de l’entrée de la Turquie avancées par la Commission, je voudrai élargir notre regard à deux questions qui seront certainement présentes dans l’esprit des chefs d’Etats et de gouvernements le 17 décembre prochain :

Premièrement. Je pense que la vision sur l’avenir de l’Europe s’est modifiée substantiellement durant ces dernières années. Les travaux de la Convention chargée de préparer le Traité Constitutionnel témoignent de ce changement. L’inspiration est venue entre autres de l’Allemagne. A l’occasion de plusieurs déclarations faites cette année, le Ministre Joshka Fischer a exprimé le point de vue selon lequel l’Union des 25 devrait désormais acquérir une dimension stratégique. L’Union devenant une entité stratégique à l’échelle continentale ressemblerait aux puissances telles que les Etats-Unis, l’Inde, la Chine ou la Russie et serait ainsi capable de combattre les dangers qui menacent la stabilité dans le monde. Cette nouvelle conception de l’Union remplacerait l’idée plus ancienne naguère défendue entre autres par l’Allemagne d’une Europe qui serait guidée par un petit groupe de pays membres. D’après le Ministre Allemand, éloigner l’Union Européenne du concept de groupe de pionniers aidera celle-ci à sortir de l’immobilisme de ces dernières années. Pour ce courant de pensée, l’idée d’une petite Europe, sans doute plus facile à gérer, semble devenir obsolète compte tenu des besoins de notre époque. Bien évidemment dans cette nouvelle logique, la Turquie trouve toute sa place, l’adhésion devenant une nécessité. Le ministre Fisher dans sa pensée attribue à la Turquie une fonction de pont entre l’Europe et l’Islam.

Deuxièmement. Pour d’autres, l’argument ultime pour empêcher l’entrée de la Turquie est justement l’évocation de l’Islam turque. Alors que cette religion est bien vivante à travers la présente Union Européenne, la Turquie, malgré ses élections libres, son sécularisme républicain, sa presse libre et sa démocratie, fait apparemment peur. Comme le dit si bien un observateur avisé de la Turquie,
 « il s’agit d’un paradoxe éthologique bien connu : le méchant est aimé et le modéré est méprisé. » En intégrant la Turquie, l’Union Européenne a une chance inespérée de créer les conditions d’une existence harmonieuse avec l’Islam et ses manifestations politiques.

C’est donc en raison à la fois d’une orientation vers une Europe stratégique (une Europe de puissance) d'une part et d’autre part en raison de la nécessité absolue d’éviter tout affrontement ou situation conflictuelle entre nos civilisations que l’entrée de la Turquie dans l’Union se justifie a plus forte raison.

4.
La procédure qui doit accompagner l’entrée de la Turquie
Le gouvernement turc a salué les recommandations de la Commission sur l’ouverture des négociations comme étant un pas historique à la fois pour la Turquie et l’Union. En même temps la Turquie a jugé utile de faire des démarches auprès de ses partenaires afin que la procédure de négociation soit identique à celle utilisée pour les autres candidats. En effet, cette démarche est justifiée pour un certain nombre de points faisant partie des recommandations de la Commission.

a)
Pour la Commission « la négociation avec la Turquie est un processus ouvert dont l’issue ne peut être garantie d’avance. Je pense qu’il n’est pas normal et politiquement correct de qualifier « d’ouvert » les négociations engagées dans le cadre de l’article 49 du Traité. D’ailleurs, très vite, cette recommandation a été source d’une certaine proposition suggérant de conduire ces négociations avec un double objectif : l’adhésion, bien sûr, mais en cas d’échec pour aboutir alors à un partenariat privilégié. L’introduction d’une solution alternative dans le mandat des négociations sera pratiquement impossible à accepter par la Turquie. A mon avis, le Parlement turc devra, le moment venu, donner au gouvernement un mandat de négociation spécifique qui consistera à limiter l’objectif des négociations aux seuls domaines d’adhésion.

Nous savons pertinemment en Turquie qu'en l’état actuel, nos relations qui sont celles d’une union douanière complète, couvrent déjà la totalité des domaines que peut prévoir un tel arrangement alternatif. Le reste est pure spéculation et la Turquie est un partenaire assez ancien pour ne pas être tenté par des notions imprécises.

b)
Deuxièmement, lier le processus des réformes à l’avancement des négociations en cours et prévoir une suspension de celles-ci en cas de violation grave et persistante des principes de liberté, de démocratie, du respect des droits de l’homme, paraît politiquement fondé. Cependant, si de telles dispositions apparaissent formellement, cela serait ressenti comme une discrimination par la Turquie. Quant à prévoir une clause de sauvegarde permanente dans le cas de la libre circulation des personnes, cela me paraît assez en contradiction avec l’expérience de l’Union et avec l’état actuel de l’acquis communautaire. 

c)
La proposition de la Commission qui consiste à dire que les implications financières pourront être négociées seulement à partir de 2014, constitue également une procédure spécifique réservée à la Turquie. Aucune date précise pour terminer les négociations n’a été jusqu’à présent avancée au début des négociations avec les autres candidats.

d)
Enfin, l’ouverture des négociations pour chaque chapitre, lorsque la Commission jugera que la Turquie est suffisamment préparée, paraît a priori raisonnable. Cependant, prévoir les critères de références précises pour la clôture provisoire et dans certains cas pour l’ouverture de chaque chapitre qui devrait être défini avant l’ouverture des négociations le concernant, me paraît une trop grande précaution qui pourrait gêner  la dynamique de la négociation.

e)
Comme vous le savez, un débat sur la question chypriote fait surface à l’approche de la décision sur les négociations d’adhésion. A deux semaines de cette décision, certains prennent au sérieux la perspective d’un veto chypriote qui mettrait en danger tout l’édifice. Cette éventualité, dit-on, plairait même à certains Etats membres réticents à l’égard de la Turquie. Le gouvernement turc, par contre, affirme clairement que la Chypre n’est pas une pré-condition à l’adhésion de la Turquie et, a fortiori, à l’ouverture des négociations. La Turquie n’a jamais eu l’intention de reconnaître la République de Chypre avant qu’une solution intervienne sur ce problème. Le gouvernement turc actuel reste fidèle à cette position de base. D’autant plus qu’avant l’acceptation de la Chypre au sein de l’Union, un projet de solution finalisé par les Nations Unies a été soumis à un referendum à Chypre. Une grande majorité des Turcs de l’île ont appuyé la solution proposée par le Secrétaire Général de l'ONU. Par contre, les Chypriotes grecs, également avec une grande majorité, ont refusé ce compromis. Depuis, les efforts des institutions européennes pour mettre fin à l’isolement de la partie turque, qui a clairement choisi l’union à la Chypre et à l’Union Européenne pour bâtir son avenir, n’ont pas encore abouti. Alors qu’une solution à Chypre reste une priorité pour la Turquie, j’espère, et je souhaite, qu’une entrave aux négociations d’adhésion avec la Turquie ne viendra pas risquer la paix et la stabilité au Sud-Est de l’UE et en Méditerranée.

A quelques jours maintenant du Conseil Européen, la situation peut donc se résumer de la façon suivante : 

· Les recommandations de la Commission rendues publiques le 6 octobre dernier constituent, malgré un certain nombre de déficits, une base sérieuse pour organiser les négociations avec la Turquie.

· Détourner les recommandations de leurs objectifs et créer des obstacles spécifiques à la Turquie engendrera dans le cadre des relations euro-turques des problèmes difficiles à résoudre.

· Il faut noter dans ce contexte que la Turquie refuse de considérer « un partenariat privilégié » qui n’est d’après elle ni plus ni moins que le cadre actuel de ces relations.

· Malgré cela, évoquer dans les conclusions du sommet de Bruxelles, comme certains le suggèrent, « une alternative à l’adhésion » ou « une troisième hypothèse en cas d’échec des négociations », sera considéré par l’opinion publique turque comme un échec et sera à mon avis également vu par les opérateurs économiques internationaux non pas comme un pas vers l’adhésion, mais comme un pas hésitant. Par ailleurs, cette demande heurtera la Turquie qui se sentira comme un candidat pour lequel on aura considéré l’échec des négociations avant même de les entamer.

· De même, un report injustifié de la date d’ouverture des négociations créera des problèmes. Le Conseil Européen de Copenhague en 2002 a promis des négociations qui commenceront « sans délai », aussitôt que la Turquie sera jugée apte à respecter les critères de Copenhague. La Commission a jugé le 6 octobre dernier que les conditions étaient désormais réunies.

· Tout stratagème qui consisterait à vouloir transformer les procédures de négociation de l’Union, alors que le jeu est déjà entamé, se traduira non seulement en Turquie, mais également dans l’ensemble des pays tiers qui ont des relations contractuelles avec l’Union, en un manque de confiance et de crédibilité.

· Enfin, un échec mettrait en danger la valeur motrice pro-européenne qui est désormais la force politique la plus importante en Turquie.

Conclusion

Les risques existent sans doute, cependant comme je viens de le dire au début de ma présentation, je suis assez confiant pour l’ouverture des négociations. Elle constituera un pas géant à la fois pour l’avenir des relations Union Européenne-Turquie, et pour l’avenir de l’intégration européenne. Si elle se réalise, l’adhésion de la Turquie serait le plus grand succès d’une politique étrangère européenne en formation. J’ai été personnellement témoin de certains épisodes de cet édifice : l’accord d’Ankara, la politique méditerranéenne, l’union douanière, l’éligibilité et finalement la candidature de la Turquie. Durant, cette dernière quarantaine d’années, la communauté européenne est devenue continentale et s’est rapprochée davantage de la Turquie et je dirai même, elle a intégré la Turquie dans beaucoup de domaines. La Turquie quant à elle, s’est transformée progressivement. Elle revendique aujourd’hui une place méritée dans cet édifice. A chaque épisode, les deux parties ont renouvelé leurs engagements solennels à conduire la Turquie dans l’Union Européenne. Le 17 décembre prochain, pour devenir irréversible, ce rapprochement en profondeur devrait se traduire par une décision sans ambiguïté.

� 	Alexandre Adler, Le Figaro du 13 octobre 2004, “Turquie: des objections qui ne tiennent pas”.
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